




SEB BUREAUTIQUE SAS

1 Rue du Viscos

Parc d'Activité des Pyrénées

65420 IBOS

COMPTES ANNUELS

?<GROUPE SULLY
Experts-comptables

Dossier N° 001516 en Euros.

GROUPE SULLY

19 RUE D AYOUS

AEROPOLEPAUPYRENEES

64121 SERRES CASTET

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert Comptable



SER RIREAUTIQUE SAS
65420 IBOS

BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2023 12 31/12/2022 12 Ecart N /N-I

ACTIF Amortissements
Brut et dépréciations Net Net Euros %

(à déduire)
Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires 21 624 21 624
Fonds commercial (1) 194 122 40 000 154 122 154 122
Autres immobilisations incorporelles 573 107 163 794 409 313 491 210 81 897 16.67-
Avances et acomptes

al Immobilisations corporelles
00 Terrainset
~ Constructionset
a3 Installations techniques, matériel et outillage 38 137 34 803 3 334 3 3340
~ Autres immobilisations corporelles 2 041 336 1 683 087 358 249 402 663 44 414 11.03-
~ Immobilisations en cours
~ Avances et acomptesae
[

Immobilisations financières (2)o
4 Participations mises en équivalence

Autres participations 12 000 12 000 12 000
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières 18 931 18 931 19 489 558- 2.86-

Total II 2 899 257 1 943 308 955 949 1 079 485 123 535- 11.44-

Stocks et en cours
Matières premières, approvisionnements 732 633 39 475 693 158 754 860 61 701- 8.17-
En-cours de production de biens ' il: "'11 ,1%

[ En-cours de production de services
z, Produits intermédiaires et finis
4 Marchandises 756 652 66 821 689 831 1 345 552 655 721- 48.73-»l
~

~
Avances et acomptes versés sur commandes

hlu Créances (3)él Clients et comptes rattachés 3 012 545 61 230 2 951 315 2 716 746 234 569 8.63[
o Autres créances 3 012 437 3012 437 2 519 693 492 744 19.56
4 Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement

'--- Disponibilités 2 478 715 2 478 715 1 707 924 770 791 45.13
Charges constatées d'avance (3) 21 379 21 379 13 089 8 291 63.34

E
0 0
3 Total III 10 014 361 167 526 9 846 836 9 057 863 788 973 8.71o •
$2.22

LeE- Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)szOè Primes de remboursement des obligations (V)~
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (l+II+III+IV+V+VI) 12 913 619 2 110 834 10 802 785 10 137 347 665 438 6.56

Dossier N° 001516 en Euros.

(l) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an
(3) Dont à plus d'un an

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert Comptable
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SEB BUREAUTIQUE SAS
65420 IBOS

BILAN PASSIF

PASSIF Exercice N Exercice N-1
31/12/2023 12 31/12/2022 12

EcartN /N-1
Euros %

Capital (Dont versé : 490 886) 490 886 490 886
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

Réserves
Réserve légale
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves réglementées

n Autres réserves

?
~ O Report à nouveau

< ~
O Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

2 541 980

49 089

2 158 753

836 849

1 667

6 079 224

2 541 980

49 089

1164 588

994 165

5 240 708

994 165 85.37

157 316+ 15. 82-

1 667

838 516 16.00

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

29 323

29 323

26 427

26 427

2 896 10.96

2 896 10.96

Dettes financières
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts auprès d'établissements de crédit
Concours bancaires courants
Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

2 448 182

861 604
1329177

33 565

1 631 407
291 399

1449128
1 265 307

64 466

816 775 50.07
291 399 100.00-

587 524 40.54-
63 870 5.05

30 901 47. 93-

Produits constatés d'avance ( 1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

21 710

4 694 238

168 505

4 870 213

146 795

175 974

87.12-

3.61-

TOTAL GÉNÉRAL (l+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

10 802 785

4 694 238

10 137 347

4 870 213

665 438 6.56

Dossier N 001516 en Euros. Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert Comptable GROUPE SULLY
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SEB BUREAUTIQUE  
Société par actions simplifiée au capital de 490.885,84 euros 

Siège social :  
1 rue du Viscos 65420 Ibos 

402 915 821 RCS Tarbes 
 
 
 

Procès-verbal des décisions de l'associé unique 
en date du 27 Juin 2024 

 
 
 
L'an deux mille vingt-quatre, 
Le vingt-sept, 
 
La société Pays de Loire Bureautique, société par actions simplifiée au capital de 304.000 
euros dont le siège social est situé 1 impasse Jean Raulo, ZAC Extension du Moulin Neuf, 
44800 Saint-Herblain, 330 075 805 RCS Nantes, représentée par Monsieur Jean-Christophe 
Witz, Président, ayant tous pouvoirs aux fins des présentes, 
  
Agissant en qualité d'associé unique de la société SEB Bureautique, a statué sur l'ordre du jour 
suivant : 
- Rapport de gestion du Président, 
- Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 

2023, 
- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2023, 
- Affectation du résultat, 
- -10 du Code de commerce, 
- Modifications des statuts, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités,  
- Questions diverses. 
 

 
rapport du Commissaire aux comptes ainsi que le texte des résolutions proposées lui ont été 
soumis et ont été soumis au Comité social et économique. 
 
Connaissance prise du rapport du Président et du rapport du Commissaire aux comptes, 
l'associé unique a pris les décisions suivantes. 
 
PREMIERE DECISION 
Approbation des comptes xercice clos le 31 décembre 2023 
 
L'associé unique, connaissance prise des rapports du Président et du Commissaire aux 
comptes, approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe 
arrêtés au 31 décembre 2023 tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites 
dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, l'associé 
unique approuve également les dépenses non déductibles visées à l'article 39-4 du Code 
général des impôts, dont le montant s'élève à 44.444 euros, représentant un impôt de  
11.111 euros. 
 
DEUXIEME DECISION 
Affectation du résultat 
 

evant à la somme de  
836.849 euros, en totalité au compte "report à nouveau", qui présentera ainsi, après 
affectation, un solde de 2.995.602 euros.     
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associé unique prend acte que les dividendes suivants ont été versés au titre des trois 

derniers exercices : 
 

Exercice clos le : Revenus éligibles à 
 

Revenus non éligibles à 
 

Dividendes Autres 
revenus 

Dividendes Autres revenus 

31 décembre 2022     
31 décembre 2021 2.200     
31 décembre 2020   0   

 
 
TROISIEME DECISION 

-10 du Code de commerce  
 

-10 du Code de 
xercice clos le 31 décembre 2023. 

 
 
QUATRIEME DECISION 
Modifications des statuts  
 

, connaissance prise du rapport de gestion, décide de modifier les 
stipulations statutaires conformément au projet de statuts annexés au présent procès-verbal, 
de sorte notamment à :  
 
- mettre les statuts en adéquation avec les dispositions légales et réglementaires en 

vigueur, 
 

- supprimer la faculté offerte au Président de la société de transférer le siège de la société 
en tout autre endroit du même département ou des départements limitrophes, de sorte 
que la décision de transférer le siège de la société relève de la compétence exclusive 

 
 

- -
même les fonctions de président de sorte que ce dernier ne puisse sans avoir été 

 effectuer certaines opérations,  
 

- personne physique spécialement habilitée à représenter 
en qualité de représentant permanent le directeur général personne morale de la 
société, 

 
- modifier le délai dans le cadre duquel le Comité social et économique doit être informé 

par tous moyens de tout projet de décision avant la date à laquelle l'associé unique ou 
les associés est (sont) appelé(s) à se prononcer, en le réduisant de 10 jours ouvrés à 8 
jours,  

 
- modifier les règles de majorité, de sorte que sauf dispositions contraires et en cas de 

société pluripersonnelle, les décisions collectives sont prises par un ou plusieurs associés 
représentant au moins les deux tiers des voix dont disposent les associés de la société 

 
 

-verbal. 
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CINQUIEME DECISION 
Pouvoirs pour formalités 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un extrait certifié conforme du 
présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toute formalité de publicité afférente aux 
décisions ci-dessus adoptées. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 
par l'associé unique. 
 
 
 
 
 
 
________________________________________________ 

unique 
La société Pays de Loire Bureautique 
Représentée par Monsieur Jean-Christophe Witz 
 
  


